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Honorable Présidente de la Conférence ; 

Honorables Présidents de parlement et chers Collègues ; 

C’est un honneur de prendre la parole aujourd’hui, en cette sixième Conférence mondiale 
des Présidents de Parlement, pour aborder le thème crucial : « le monde dans la 
tourmente : coopération parlementaire et multilatéralisme en faveur de la paix, de la justice 
et de la prospérité pour tous ».   

 

Le monde fait face actuellement à de multiples crises qui menacent la paix, la justice, 
l'éducation et la prospérité. Cet état d’insécurité, avec ses conséquences les plus 
dévastatrices, doit véritablement nous interpeller. C’est dire que le thème de cette sixième 
conférence est bien à propos et doit être abordé en toute objectivité.  

 

Dans cette quête perpétuelle de la paix et de la sécurité mondiale, la coopération 
parlementaire et le multilatéralisme, utilisés à bon escient, peuvent être des outils 
appropriés. 

 

En effet, Nous, parlementaires, en tant que représentants légitimes de nos populations, 
devons jouer un rôle déterminant dans la construction de sociétés justes, inclusives et 
résilientes. Par notre pouvoir législatif, notre fonction de contrôle et notre capacité à 
relayer les préoccupations citoyennes, nous pouvons impulser des politiques publiques 
fondées sur les droits humains, la transparence, l’équité et la solidarité internationale. De 
ce fait, la coopération parlementaire apparaît comme un levier essentiel.  

 

De même, le multilatéralisme reste essentiel pour résoudre les problèmes transfrontaliers, 
car aucun pays ne peut agir seul. Il favorise la coopération, le respect du droit international 
et la recherche de solutions partagées. 

 

C’est dans cette convergence entre la coopération parlementaire et les principes du 
multilatéralisme que se trouve l’espoir d’un avenir meilleur. Les deux principes sont des 
voies concrètes pour réconcilier les peuples, prévenir les conflits, réduire les inégalités et 
construire un monde plus humain. 
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Honorable Présidente de la Conférence ; 

Honorables Présidents de parlement et chers Collègues ; 

La situation sécuritaire dans la partie orientale de la République Démocratique du Congo, 
mon pays, est particulièrement préoccupante. Marquée par trois décennies de conflits 
armés persistants, liés essentiellement au pillage des ressources naturelles orchestré par des 
multinationales et leurs proxis. Elle se décline aujourd’hui par une crise humanitaire qui a 
entrainé le déplacement de 7 millions et causé la mort de plus de 7 000 d’individus.  

 

Dans le cas de la République Démocratique du Congo, plusieurs initiatives ont été prises 
pour gérer la crise conformément aux orientations de Son Excellence Monsieur Félix-
Antoine TSHISEKEDI TSHILOMBO, Président de la République et Chef de l’État et 
tenant compte de l’action diplomatique conduite par le Gouvernement de la RDC,   

La gestion de la crise en RDC inclue notamment la Résolution 2773 du Conseil de sécurité 
des Nations Unies adoptée le 21 février 2025, la Résolution A/HRC/S37/L1 adoptée lors 
de la 37ème session extraordinaire du Conseil des droits de l'homme le 7 février 2025, la 
Résolution 2025/2553 RSP du Parlement européen du 13 février 2025, l’Accord de paix 
de Washington du 27 juin 2025, la Déclaration des principes de Doha du 19 juillet 2025 
ainsi que les processus de Nairobi, et Luanda sous l’égide de l’Union Africaine. 

 

Il est impératif qu’une organisation comme la nôtre prenne des mesures pour contribuer 
à mettre fin aux souffrances endurées par la population et rétablir la paix dans la région 
des Grands Lacs. 

 

Honorable Présidente de la Conférence ; 

Honorables Présidents de parlement et chers Collègues ; 

En renforçant les réseaux interparlementaires, en harmonisant les législations sur les 
grands enjeux planétaires et en œuvrant pour une gouvernance mondiale plus équitable, 
les parlementaires peuvent devenir les artisans d’une paix durable, d’une justice sociale 
renforcée et d’une prospérité inclusive. 

Sortir unis de cette Conférence des Présidents permettra de mieux prendre en compte les 
préoccupations exprimées et d’améliorer la sécurité par des mesures concrètes. Ces 
initiatives devraient favoriser un changement durable vers la paix, notamment en 
République Démocratique du Congo. 

 

Je vous remercie  


